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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 3 juillet 2023 

 
 
Nombre de membres 

Afférents : 29 

Présents : 22 

Qui ont pris au vote :26 

 

L’an deux mille vingt-trois et le 3 du mois de juillet à 19 heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Sausset-les-Pins, s’est réuni à la Salle des Arts et de la Culture, sur la convocation 

qui lui a été adressée par le Maire, conformément à l’article L 2121-10, du Code Général des 

Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur Maxime MARCHAND, Maire. 

 

Etaient présents à cette assemblée : 

Maxime MARCHAND, Maire, 

Les adjoints : Mme Marie-Laure WALTHER, M. Jean-Louis LABOURAYRE, Mme Christelle BURRIAT, 

M. Serge AMBAN, Mme Cécile BONNEAU, Mme Julie SAVI, M. Stéphane DETRAY.  

Les conseillers municipaux : 

Mme Julie DESMOULINS, M. André MOURGUES, M. Jacques SABATIER, M. Francis GENGOUX, 

Mme Dominique PIGNATEL, M. Didier ZIKA, Mme Valérie WILLEMART, Mme Elisabeth MARAINI, 

Mme Marion NEFF, M. Alain LEVINSPUHL, Mme Mary-Christine BERTRANDY-CAMPANA, M. 

Etienne HERPIN, Mme Valérie MASSON-RAGUSA, Mme Marjolaine CHATONEY. 

Excusés, avaient donné procuration : 

M. Anthony BICCHIERAI avait donné procuration à M. Jean-Louis LABOURAYRE. 

M. Patrice THOMAS avait donné procuration à Mme Marie-Laure WALTHER. 

Mme Géraldine CAMPENS avait donné procuration à Mme CHATONEY. 

Mme. Christine BEAULIEU avait donné procuration à M. LEVINSPUHL. 

Absents : 

M. Pierre-Valentin VERNHES, M. Bruno CHAIX, M. Philippe GALIZZI. 

 

A été nommé secrétaire : M. Jean-Louis LABOURAYRE. 

 

DELIBERATION N° 2023-07-10 Nomenclature ACTES 1.3 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION D’ADHESION AVEC L’AGENCE 

LOCALE DE L’ENERGIE ET DU CLIMAT 
 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions ; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les régions et l’Etat, 

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à 

la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 

l’Etat ; 

Vu la loi n°86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux Collectivités 

Locales, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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CONSIDERANT la nécessité d’avoir un accompagnement notamment pour les 

questions d’économie d’énergie. 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention proposée en annexe. 

 

 

Le Maire, 

Maxime MARCHAND 

 

 

 

 
VOTE :  

Pour : Unanimité 

Contre : 

Abstention :  
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REPUBLIQUE FRANCAISE  

Département des Bouches-du-Rhône  

Commune de SAUSSET LES PINS 

 

Rapporteur : M. André MOURGUES 

 
DELIBERATION N° 2023-07-10 

Objet : Autorisation de signature de la convention d’adhésion avec l’agence locale 

de l’énergie et du climat 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 

L’Agence Locale de l’Energie et du Climat de la métropole marseillaise a été créée en 

2012 sur une initiative conjointe de la Communauté urbaine MPM et de la Ville de 

Marseille, avec le soutien de la Région et de l’ADEME PACA.  

 

Elle est aujourd’hui chargée d’une fonction d’ingénierie «amont» et 

d’accompagnement « aval » auprès des collectivités publiques, et remplit une fonction 

d’opérateur technique du Service Public de la Performance Énergétique de l’Habitat 

[SPPEH] développé par la Métropole Aix-Marseille-Provence, dédié à la rénovation des 

logements individuels et copropriétés.  

 

● Dans le cadre du SPPEH déployé depuis le 1er janvier 2021 à travers le programme 

national SARE [Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique], et suite à la 

mise en place fin 2020 du numéro unique départemental et métropolitain « Allo 

Rénov'Energie », l’ALEC accompagne la rénovation énergétique des logements 

individuels et des copropriétés sur les 3 conseils de territoire « Marseille Provence » [CT1], 

« Pays d’Aubagne » [CT4] et « Pays de Martigues » [CT6] , soit environ les 2/3 de la 

population métropolitaine AixMarseille-Provence.  

 

● L’ALEC accompagne également les Communes du territoire dans l’élaboration et la 

mise en œuvre de leurs stratégies et politiques énergétiques, avec l’objectif de 

renforcer l’ingénierie publique locale. 

 

Elle accompagne donc la commune avec la mise à disposition d’un économe de flux 

pour ces actions depuis 2021. 

 

Par son adhésion à l’accompagnement déployé par l’ALEC, la Commune acquiert la 

qualité de membre actif disposant d'un droit de vote dans les instances de 

gouvernance de l’Association. En application des dispositions statutaires, cette 

adhésion se traduit par le versement d’une cotisation : 

 

La cotisation annuelle pour l’année 2023 de la Commune s’établit comme ci-dessous 

et elle sera revue annuellement en fonction de l’évolution du nombre d’habitants :  

Règlement pour la période du 15/03/2023 au 14/03/2024 

 Barèmes 

(euros/an/habitant) 

Population 

communale 

(données INSEE 

2019) 

Montant à 

percevoir (euros) 

Adhésion 1,00 € 7 688 habitants 7 688 € 
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